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Jusqu'à ce que la société
comorienne des hydrocarbures
(SGH) décide autrement, les sta-
tions de services n'ont plus le
droit dès aujourd'hui 14 avril de
vendre de l'essence et du gasoil
dans les jerricans. Pour le pétrole,
les pompistes n'ont pas le droit de
vendre plus de dix litres à une
seule personne le même jour.
Selon Oumara Mgomri, ceci n'a
rien à avoir avec une pénurie des
produits, mais il s'agit plutôt
d'une stratégie pour lutter contre
la spéculation en cette période de
ramadan avec tous les risques
sécuritaire qu’engendre cette pra-
tique. 

La société comorienne des
hydrocarbures interdit à par-
tir de ce mardi la vente des

carburants tels que l’essence et le
gasoil dans des jerricans dans les

stations services. Cette interdiction
tire son origine dans la vente des
produits pétroliers ces derniers
temps dans le pays. Lors d'une ren-
contre tenue ce mardi entre les
hauts dirigeants de la société et les
propriétaires des stations services,
le directeur de la SCH, Oumara
Mgomri tient à rassurer la popula-
tion qu’il n’y a pas de pénurie. 

« A voir les stations services
débordées par des jerricans, on
pense à une pénurie des produits
pétroliers et pourtant ce n'est pas le
cas. Pour éviter cette situation, les
stations services n'ont pas le droit
de vendre de l'essence et du gasoil
dans des jerricans, pas le droit de
vendre plus de dix litres de pétrole à
une seule personne le même jour.
Par contre les travailleurs en mer,
ont droit jusqu'à 40 litres », déclare-
t-il. Il annonce en retour que des
agents de la société seront déployés

dans toutes les stations pour veiller
au respect strict de ces mesures. 

Devant la presse, le patron de la

SCH a précisé que l'objectif est
d'empêcher que des clients emma-
gasinent des jerricans de pétrole

pour le vendre à un prix démesuré.
« La société vend le litre à ses
clients pour 267 FC dans l'intention
de faciliter la vie de la population.
Donc il est  inconcevable que des
citoyens achètent du pétrole au prix
normal dans les stations pour les
revendre après à un prix inimagina-
ble. Seule la SCH et les stations ser-
vices ont le privilège de vendre les
produits pétroliers », précise-t-il.
Comme pour tous les syndicats de
pêcheurs ou toute personne voulant
vendre du pétrole, Oumara Mgomri
a rappelé que la SCH peut accorder
des agréments permettant la livrai-
son et la vente de pétrole à un
citoyen lambda voulant faire le
marché ou à des associations coopé-
ratives comme les travailleurs en
mer pour faciliter leurs activités. 

Kamal Gamal

Aux Comores,
Facebook a supprimé 33
comptes de sa plateforme,
5 comptes Instagram et
12 pages. Ce réseau criti-
quait essentiellement
l’opposition locale selon
le rapport de l’entreprise
de Mark Zuckerberg, cité
par l’agence Ecofin, spé-
cialisée dans l’informa-
tion économique africai-
ne.

Un coup de balai !
Décidé à lutter
contre les tentati-

ves d’influence, Facebook
révèle depuis quelques
mois des comportements
inauthentiques coordonnés
sur sa plateforme.
Révélateurs de tentatives
d’interférences extérieures
aux pays, les rapports du
réseau social révèlent éga-
lement des tentatives d’in-
fluences intérieures. Dans
son rapport sur les com-
portements inauthentiques

coordonnés de mars,
Facebook a annoncé avoir
supprimé des réseaux de
fausses pages en Égypte,
au Bénin et aux Comores.
Ce sont les seuls pays afri-
cains concernés par le rap-
port du réseau social, pré-
cise l’agence basée à
Yaoundé. Aux Comores, le
géant californien a suppri-
mé 33 comptes de sa plate-
forme, 5 comptes
Instagram et 12 pages. «
Ce réseau critiquait essen-
tiellement l’opposition
locale », rapporte Ecofin. 

Après des recherches
que nous avons effectuées
sur Facebook, des pages
proches du régime en
place comme Centre
Médiatique Moderne des
Comores, Loubna Yazid
ou encore Comores Fax
sont introuvables. Elles
ont disparu de la circula-
tion. Une nouvelle page de
Comores Fax est créée il y
a six jours, ce qui tend à

confirmer qu’effective-
ment l’ancienne page est
supprimée. 

Le compte Facebook
d’un enseignant d’une
école coranique, adepte
d’un Islam radical, a été
supprimé. La période dans
laquelle est intervenue la
suppression porte à croire
qu’il fait partie du lot.
Selon Ecofin, si le cas
égyptien remet sur le tapis
des tentatives d’« interfé-
rences extérieures », les
autres cas, dont celui des
Comores, « montrent que
les comportements inau-

thentiques coordonnés
viennent de plus en plus de
sources locales ». Les rap-
ports des mois prochains
donneront probablement
plus d’indications sur ce
sujet.

Cette nouvelle poli-
tique de nettoyage des
réseaux sociaux, a été par-
ticulièrement active aux
dernières élections prési-
dentielles américaines,
avec notamment la ferme-

ture des comptes facebook
et tweeter de l’ancien pré-
sident Donald Tromp,
pour propagande et infor-
mations mensongères. 

Andjouza Abouheir

VENTES DES PRODUITS PÉTROLIERS

Interdiction aux stations services de toute vente par jerricans

Facebook supprime des dizaines de comptes aux Comores

SOCIÉTÉ LGDC du Mercredi 14 Avril 2021 - Page 2

    

La Gazette des Comores
Directeur général
Said Omar Allaoui

Directeur de la publication  
Elhad Said Omar
Rédacteur en chef
Mohamed Youssouf

Secrétaire de rédaction
Toufé Maecha
Rédaction

A. Mmagaza
M.I.M Abdou
A.O. Yazid

Andjouza Abouheir
Nassuf Ben Amad 

Kamal Gamal Abdou 
Nabil Jaffar

Riwad
Raanti Aboubakar (Stagiaire)

Chronique Sportive
B.M. Gondet
Mise en page

Abdouchakour Aladi  Nourou
Responsable commercial 

Mariama Mhoma 
Documentation  archiviste

Hadidja Abdou
Photographe / Site Web
Mohamed Said Hassane

Impression
Graphica Imprimerie

www.lagazettedescomores.com
Tel: 773 91 21/ 322 76 45



Le ministre des transports
aérien et maritime, Djae
Ahamada a réuni lundi 12 avril
les directeurs des compagnies
aériennes pour leur demander de
renforcer les mesures sanitaires
contre l’épidémie de coronavi-
rus. Il leur a rappelé que chaque
passager doit présenter un test
négatif à la covid-19 avant de
monter à bord. 

Après l'arrêté conjoint du
ministère de la santé et du
secrétaire général du gou-

vernement interdisant les voya-
geurs sans un test négatif de coro-
navirus de prendre l’avion, ou le
bateau, le ministre des transports
n'a pas tardé à interpeller les com-
pagnies aériennes. Lundi dernier,
il a réuni les gérants des compa-
gnies aériennes exerçant aux
Comores, à savoir AB Aviation,
Air Tanzanie, Ethiopian Airlines,
Kenya Airways et Int’Air Iles pour
leur recommander de bien veiller
au respect des mesures sanitaires.

« Chaque passager doit avoir un
test négatif à la Covid-19 avant de
prendre l’avion. Dans le cas
contraire, c'est la compagnie qui
en paiera les conséquences », pré-
vient Djae Ahamada Chanfi, le

ministre des transports aérien et
maritime, avant d’ajouter que «
cela évitera aussi au pays de
replonger dans une troisième
vague » après la deuxième de
décembre 2020.

Le ministre a rappelé par la
même occasion que la deuxième
vague a été douloureuse pour le
pays. « On a perdu beaucoup de
grandes figures du pays. Ainsi,
nous devons prendre toutes les

précautions nécessaires afin d'évi-
ter une troisième vague et votre
soutien est indispensable ». Et d’a-
jouter : « La situation sanitaire est
stable mais ça ne signifie pas
qu'on peut baisser les bras. C'est
grâce à ces mesures préventives
qu'on est arrivé à cette stabilité
sanitaire. Les mosquées sont rou-
vertes mais les mesures barrière
restent les mêmes. Il est donc
nécessaire de renforcer ces mesu-
res au niveau des compagnies ». 

De son côté, le directeur de la
compagnie AB Aviation a salué l'i-
nitiative du ministre. Il a pris acte
de cette décision et a promis que
son personnel veillera au respect
de cette décision. Il a demandé
également que les personnels des
compagnies soient vaccinés pour
éviter d’éventuelles contamina-
tions. 

Nassuf Ben Amad

Michael Pelletier, ambassadeur
des États-Unis auprès de
Madagascar et de l’Union des
Comores a effectué une visite exp-
ress à Moroni depuis mercredi 7
avril. Il a rencontré des personna-
lités politiques et la presse. 

C’est lundi 12 avril dernier
que l’ambassadeur des
États-Unis à Madagascar et

aux Comores Michael Pelletier s’est
adressé à la presse pour parler de sa
mission à Moroni depuis le mercre-
di 12 avril. D’entrée, il a souligné
que les relations entre les Comores
et les États-Unis « sont très impor-
tantes ». « Nous avons toute une
équipe qui travaille sur les questions
et les relations avec les Comores.
Avant la pandémie, nous avons eu
un plan très précieux pour que tout
le monde puisse venir aux Comores

au moins une fois par mois pour
mieux comprendre ce qui passe dans
le pays et pour répondre aux besoins
du partenariat. Malheureusement, la
pandémie a décidé autrement », sou-
ligne-t-il tout en espérant que dans
l’avenir ce plan pourrait être réacti-
vé.

Il a rappelé que les États-Unis
ont plusieurs programmes notam-
ment le programme « For Bright »,
qui soutient les étudiants qui veulent
étudier au pays de l’oncle Sam bien
sûr avec  une évaluation des besoins
et moyens et des meilleures possibi-
lités de trouver des programmes
appropriés. « On centralise nos
efforts sur le programme de maitrise
et sur la formation des professeurs
par exemple ou bien les gens qui tra-
vaillent dans le secteur de l’éduca-
tion pour que dans le futur, ils puis-
sent rentrer aux pays pour partager

leur savoir et leurs expériences »,
rassure-t-il. 

Interrogé sur la question des
droits de l’homme, ce dernier a tout
simplement rappelé que son pays
établit un rapport annuel de tous les
pays. « On essaie toujours d’avoir
un dialogue avec tous les pays sur la

question du respect des droits
humains. Et on a aussi des program-
mes américains qui existent pour
aider les pays sur cette protection
des droits humains ».

Rappelons que ce même jour, le
ministre de l’économie, Houmed
Msaidié avait reçu l’ambassadeur

Michael Pelletier. Lors de cette ren-
contre, ils ont échangé sur l’Agoa,
une loi américaine qui favorise les
exportations africaines vers les
États-Unis dont les Comores sont
éligibles mais jamais bénéficiaires.
Les deux autorités sont revenues
également sur le dossier de l’acces-
sion des Comores à l’Organisation
Mondiale du Commerce, le ministre
ayant demandé à l’ambassadeur de
faciliter ce processus notamment
auprès de l’Union européenne.
Entre autres sujets importants, les
échanges ont en outre porté sur les
opportunités d’investissements aux
Comores et à ce sujet, le diplomate
américain s’est dit engagé à «
encourager les entreprises américai-
nes pour des investissements notam-
ment dans le secteur des hydrocar-
bures ». 

Andjouza Abouheir
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Ambassade Americaine.

Le ministre Dje Ahamada Chanfi aux côtés des gérants des compagnies aériens.

RELATIONS ÉTATS-UNIS/COMORES ;
L’ambassadeur des États-Unis en visite à Moroni

CONTRÔLE DE LA COVID-19 :
Djae met les compagnies aériennes sous pression

Contrairement à ce que crai-
gnaient les autorités, à Mohéli
les gens toutes tendances et caté-
gories confondues se bousculent
pour se faire vacciner. 

Le lancement de la campa-
gne de vaccination a eu
lieu ce dimanche au CHRI

de Fomboni en présence du chef
de l’Etat et plusieurs autorités
nationales et insulaires. Le gou-
verneur Mohamed Said Fazul est
le premier à se faire vacciner suivi
du Dr Hassanaly Abdoulanziz,

chef du comité insulaire de pré-
vention et de riposte de la covid-
19. Ensuite, l’ancien gouverneur
Mohamed Ali Said, les autorités
insulaires et militaires. 

Le lendemain, lundi, les mem-
bres de l’opposition ont tenu à
montrer à la population mohelien-
ne l’exemple à suivre. L'ancien
ministre Mohamed Elarif
Oukacha, l’ancien président de
l’Assemblée nationale Said
Dhoifiri Bounou et toute son équi-
pe du M17 (mouvement du 17
février) ont reçu la première dose

du vaccin Sinopharm. Ce lundi,
alors que ce premier volet est
réservé aux personnes âgées, les
personnes vivant avec une mal-
adie  chronique et les agents de
l’éducation, la population a pris
d’assaut le bâtiment de la cellule
d’écoute où on doit  s’enregistrer
et se doter d’une carte avant de
passer au CMU pour la vaccina-
tion.

« Nous vous avons compris.
Vous étiez tous ici à critiquer
farouchement ce vaccin et mainte-
nant pourquoi vous vous bouscu-

lez pour ça ? », s’interroge étonné
Madi Paka venu se faire vacciner
mais qui a préféré rebrousser che-
min vu la foule en désordre qui ne
cessait d’augmenter. Les agents
de santé débordés par les bouscu-
lades ont préféré distribuer des
numéros. Une solution rapide-
ment abandonnée pour prendre les
cartes nationales d’identité. Ce
qui n’aura pas non plus arrangé
les choses. 

Il a fallu l’intervention du
coordinateur insulaire contre la
Covid-10, le Dr Abdoulanziz,

pour mettre un peu d’ordre. «
Nous avons confiance en ce vac-
cin car les Chinois ont fait leurs
preuves ici à Mohéli avec le traite-
ment de masse contre le paludis-
me » nous confie un jeune qui
attendait impatiemment son tour.
Certaines personnes se précipitent
à se faire vacciner avec le
Sinopharm pour éviter
l'AstraZeneca, dont la réputation a
subi un dur coup. 

Riwad

VACCINATION :
A Mohéli, la population répond à l’appel
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Investies dans le cadre de la
décentralisation d’une mission
d’organisation de la filière de ges-
tion des déchets urbains depuis
l’amont (pré-collecte) jusque l’a-
val (traitement, valorisation), les
collectivités locales des pays en
développement comme aux
Comores, peinent souvent à
instaurer une gestion durable et
complète de ce service. 

Pour expliquer leurs difficul-
tés, le manque de moyens
financiers ainsi que le

manque de compétences techniques
des collectivités sont les arguments
le plus souvent avancés. Et si un des
problèmes à la base, était surtout
une absence de volonté politique
affirmée ? Il est reconnu par les pro-
fessionnels que le secteur des ordu-
res ménagères a également besoin
d’une volonté politique forte au
niveau national. 

En effet, seule la volonté poli-
tique d’un gouvernement national
est en mesure de poser un cadre de
référence notamment les objectifs et
la stratégie nationale pour la gestion

des ordures ménagères qui permet
ensuite de mobiliser les finance-
ments nécessaires pour la mise en
place de filières de gestion des
ordures ménagères. 

Chez nous, des dizaines d’étu-
des ont été diligentées et des multi-
ples rapports ont été rédigés. Et des
initiatives ont été lancées mais ont
toujours été stoppées en chemin
faute de cette mauvaise volonté
politique dont tout le monde parle
tant. Il faut bien l’avouer ce n’est
que dans l’urgence que les autorités
font toujours semblant de découvrir
l’ampleur du problème.

Il revient donc aux praticiens et
experts du secteur de devenir égale-
ment militants et vulgarisateurs à
destination des politiques. Être
capables de devenir des acteurs de
plaidoyer pour convaincre les déci-
deurs politiques que les finance-
ments qu’ils consentiront à mobili-
ser pour les ordures ménagères sont
des investissements à forte rentabi-
lité sociale, sanitaire, environne-
mentale et économique.

L’office des gestions des déchets
nouvellement, s’il ne prenait pas en

compte les éléments cités plus haut,
pourrait se muer en un projet
comme parmi tant d’autres avec sa
cohorte d’employés et qui fonction-
nera tant que des financements
extérieurs seront disponibles.

Aujourd’hui plus qu’hier, la
question des décharges est un pro-
blème qui doit être pris au sérieux
par l’ensemble des acteurs concer-
nés, dans la mesure où il a toujours
constitué le talon d’Achille, dans la
gestion pérenne des déchets.

Et cette fois, encore, les regards
se tournent vers l’État pour lui
demander de jouer un rôle plus actif
qu’il ne l’a fait auparavant. Il est
admis par tous, que si les choses
restent en l’état, nous courons le
risque un jour d’une catastrophe
sanitaire.

Même si dans les îles de la lune,
nous avons la fâcheuse tendance à
tout remettre sur le compte de la
fatalité même ce qui nous tombe sur
la tête par notre propre faute.

Mmagaza

HABARI ZA UDUNGA

L’absence de décharges, le talon
d’Achille, dans la gestion des déchets

1. Le PIDC est une initiative du
Gouvernement Comorien, avec l’appui
financier de la Banque Mondiale, visant à
réduire la pauvreté en soutenant la croissan-
ce économique de certaines régions à fort
potentiel.

L’objet du projet est de promouvoir le
développement des Micros, Petites et
Moyennes Entreprises (MPME) et des
acteurs de la chaîne de valeurs concernés
dans l’agriculture, le tourisme et les secteurs
associés aux Comores.

Les composantes du Projet, qui cor-
respondent à un investissement total évalué à
US$ 25 millions, sont les suivantes :
* Renforcement de la compétitivité des chaî-
nes de valeur cibles et du secteur privé
* Appui direct aux entreprises
* Gestion de projet, Suivi/Évaluation, et
Renforcement des Capacités.

Dans le cadre de sa mission, le PIDC
lance un Avis à Manifestations d’Intérêts, en
vue de recruter un Bureau d’Étudepour la
réalisation d’une étude technique, contrô-
le et surveillance pour la réhabilitation des
CRDE deMaweni, Cembenoi, Ouani et
Simboussa

2. Objectif de la mission
L’objectif global de la mission consiste à

concevoir une carte d’occupation du sol et
une proposition d’aménagement pour chaque
espace de CRDE(i) ; Concevoir les études
des différents travaux de réhabilitation,amé-
nagement desbâtiments et infrastructures des
CRDE, (ii) ; Superviser l’exécution des tra-
vaux de réhabilitation, et d’aménagement de
ces infrastructures (ii). 

Sous la supervision du Coordonnateur du
PIDC et en collaboration étroite avec les
Directeurs des Centres Régionaux de
Développement Économique (CDRE), lebu-
reau d’étude sera responsable des tâches sui-
vantes :
- Elaboration des cartes d’occupation du sol
et schémas d’aménagement 
- Etude technique de réhabilitation des
infrastructures des CRDE 
- Elaboration des prescriptions techniques
duDossier d’Appel d’Offre
- Préparation d’une fiche de filtration envi-
ronnementale et sociale avec la contribution
active des spécialistes en sauvegardes du
PIDC
- Supervision des travaux. 

4. Profil du consultant
Le profil recherché est un bureau d’ingé-

nieur agrée, ayant une expérience avérée
dans la conception, le suivi et le contrôle des
travaux de bâtiments et disposant d’un per-
sonnel qualifié et d’équipements adéquats. 

De manière spécifique, le bureau d’ingé-
nieurs conseils devra : 

Avoir conduit, au cours des dix dernières
années, au moins cinq (5) missions pertinen-
tes d’évaluationdetravauxenbâtimentdansle-
cadre de réhabilitation/aménagement/exten-
sion ;

Avoir un personnel technique adéquat ; 
Disposer de moyens logistiques adéquats

pour la mission. 
Le bureau devra disposer du personnel-

clé : 
- Un (1) ingénieur BTP, chef de mission ;
- Deux (02) techniciens BTP, suivi/contrôle.

5.Dossier administratif de l’Avis à
Manifestations d’Intérêts

Le « dossier de candidature » doit être
composé de pièces séparées suivantes :
- Une présentation du cabinet : le prestataire
doit fournir sur une page, les informations ci-
après :

- Présentation succincte du Cabinet indépen-
dant (ou du chef de file en cas de groupement
de Cabinets) ;
- Liste des références des missions similaires
dans des projets de développement ou autres
;
-  Les CV des membres de l’équipe proposée
pour réaliser la mission,
-  Une attestation du registre du commerce du
cabinet,
- Une attestation de régularité de la situation
fiscale la plus récent.

Les consultants intéressés peuvent obte-
nir des informations complémentaires
concernant les TDR, en nous contactant à
l’adresse email ci-dessous. Les manifesta-
tions d’intérêts doivent être déposées par
email à l’adresse mentionnée ci-dessous au
plus tard le 27 avril 2021  à 17 h 00 (heure
locale en Union des Comores). 

Adressé à : Monsieur le Coordonnateur
du Projet PIDC « Manifestation d’intérêt
Réf. n°2021/003/MAPE/PIDC/AMI/CRDE
au secrétaire du PIDC. MAPE, Mdé Ex-
CFADER Moroni. Email
projetpidc@gmail.com

Lancé le 13 avril 2021

DIRECTION NATIONALE DES STRATEGIES AGRICOLES ET DE L’ELEVAGE
----------------------------------

PROJET INTÉGRÉ DE DÉVELOPPEMENT DES CHAINES DE VALEURS ET DE LA COMPÉTITIVITÉ (P164584), CRÉDIT IDA 6423 KM
-------------------------------------

COORDINATION NATIONALE DU PROJET 

Réf. n°2021/003/ MAPE/PIDC/AMI/CRDE

« SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTÉRÊTS POUR LE RECRUTEMENT D’UN BUREAU D’ETUDE 
POUR LA RÉALISATION D’UNE  ÉTUDE TECHNIQUE, CONTROLE ET SURVEILLANCE  POUR LA RÉHABILITATION 

DE 4CRDE, EN UNION DES COMORS
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A Ngazidja le week-end, le tro-
phée de l'édition 2021 de la Coupe
des Comores a été remportée par
l'intouchable et multiple leader de
l'île, Fc Inanga de Djongwe au
détriment d'Olympique de Moroni
(3-0). La finale, époustouflante et
hachurée par de réels chocs à la
limite du tolérable, s'est déroulée
à huis clos au stade de Moroni.
Jusqu'aux temps additionnels, les
Moroniennes espéraient renverser
la situation. Mais elles avaient
sous-évalué la capacité physique
de l'adversaire.   

Le dimanche 11 avril 2021 à
Moroni, la Ligue de
Ngazidja peut s'enorgueillir

d'avoir terminé et dans de bonnes
conditions la Coupe des Comores.
Les sœurs rivales, Football Club
Inanaga de Djongwe et Olympique
de Moroni, qui suscitent la frayeur
au championnat de l'île ont croisé le
fer. Le match, véritable choc de sty-
les, a commencé en trombe. Les
alertes offensives se succédaient de
part et d'autre. Sur le plan organisa-
tionnel, les ambassadrices de
Djongwe avaient la maîtrise. Elles
s'étaient illustrées par une circula-
tion de balle cohérente. En revan-

che, Olympique de Moroni a misé
sur les relances menaçantes. Mais,
un tel système de jeu nécessite une
endurance bien dosée.
Apparemment, c'était sans compter
la capacité physique des visiteuses.
La 1ère période s'est soldée par un
score nul et vierge (0-0).

Au retour des vestiaires, le tour-
nant du match est apparu après le
1er quart d'heure. Une reprise de
volée, effectuée en plein sprint de
Koursane Nissoiti Ali, déflore le
camp de la portière de l'Olympique,
Rasoafara Solarisso (21e, 1-0). Une
longue enjambée opérée depuis la
ligne par la même sprinter
Koursane lui a permis de doubler le
score (39e, 2-0). Et quatre minutes
avant la fin des temps additionnels,
Nadia Farid morcelle l'espoir des
locales (41e, 3-0). Au coup de sifflet
final, une scène de grande liesse
populaire envahit le terrain. Fc
Djongwe représentera Ngazidja en
phase de finale à Ndzouani après le
ramadan, si la crise sanitaire s'an-
nonce moins menaçante.    

Bm Gondet

Ils ont dit …
Andhume Ali Madi, entrai-

neur de l'équipe victorieuse : « Je
pense que le match s'est bien passé.
Le fair-play a été respecté de part et
d'autre. Je suis content de cette vic-
toire. Elle nous comble de joie, et va
motiver davantage les dirigeants,
les joueuses, le staff et les sympathi-
sants. Certes, on s'est imposé mais,
je reconnais que l'Olympique de
Moroni n'est pas une simple équipe.

Maintenant, on se prépare pour le
championnat, car la 2e journée
opposera les adversaires d'aujour-
d'hui. Merci à toutes les sociétaires
d'Inanga ».  

Rasoafara Solarisso, gardien-
ne de but de l'Olympique de
Moroni : « C'était bon. Même si des
chocs ont  de temps à autre émaillé
le match, joueuses et accompagna-
trices ont respecté le fair-play. La
partie était équilibrée. Il n'y avait

pas une grande domination de l'une
sur l'autre. La différence a réside,
sur la condition physique. Depuis
l'instauration du confinement, les
joueuses s'étaient dispersées. Nous
manquons d’entraînement.
L'ouverture des activités sportives
va réveiller l'envie de revenir au
terrain. On va préparer le champ-
ionnat. Je conseille à mes coéqui-
pières et à notre staff technique de
ne pas baisser les bras ».

FOOTBALL FÉMININ : COUPE DES COMORES

Fc Inanga de Djongwe confirme sa suprématie à Ngazidja (3-0)

Inanga FC.
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Poste : SECRETAIRE GENERAL (E) 

Homme /Femme 

Employeur : Fédération de Football des
Comores 

Lieu : Les Comores

Type de contrat : CDD, temps plein 

Salaire : A déterminer

Missions : 

Sous l’autorité du Comité Exécutif
National et rapportant directement au
Président, le (la) Secrétaire Général (e) assu-
re une fonction d’interface entre les services
qui ont une compétence technique et admi-
nistrative (opérationnelle). Ses missions
sont: 

• Agir en tant que chef de l’administra-
tion et référent pour tous les employés, en
fournissant un soutien administratif et en
gérant leurs requêtes; 

• Piloter la planification administrative et
financière de la FFC;

• Diriger et coordonner l’ensemble des
services du siège à Moroni, services qu’il
organise, coordonne et dynamise;

• Etre garant de la gestion des ressources
humaines, financières et matérielles de la

FFC;
• Fédérer chacun autour des valeurs et

des projets portés par la fédération et mettre
en œuvre les orientations et décisions des
instances statutaires;

• Faire respecter les statuts et les divers
règlements de la fédération;

• S’assurer, avec le Directeur Technique
National de la bonne exécution des projets de
développement du Football. 

• Superviser, en collaboration avec le
Président et le Directeur Financier, l’élabora-
tion du budget annuel de la Fédération; 

• Par délégation du Président, représenter
la FFC auprès des pouvoirs publics, des par-
tenaires et interlocuteurs publics, associatifs
et privés;

• Rendre compte régulièrement au
Comité exécutif et le tenir informé du fonc-
tionnement de la fédération; 

• S'assurer que les flux de trésorerie sont
appropriés pour les opérations de la FFC;

• Préparer et soumettre régulièrement des
rapports au comité exécutif et être force de
proposition pour le développement de la
FFC;

• Gérer tous les autres projets confiés. 

Profil : 

Issu(e) d’une formation supérieure
(Bac+5) en Administration, droit,  économie,
Management, ou formation apparentée, avec

une expérience professionnelle d’au moins 5
ans,  il justifie d’une expérience réussie de
direction et d’une bonne connaissance du
milieu associatif et des réseaux institution-
nels. 

Idéalement, il connaît le fonctionnement
d’une fédération, son environnement poli-
tique et socio-économique. 

Véritable manager, doté(e) d’une bonne
disponibilité, d’un sens réel de l’organisation
et de la relation, il dispose: 

• D’une bonne capacité d’écoute, en
conduite et l’animation d’une équipe, l’ana-
lyse stratégique et la prise de décisions; 

• D’une capacité à faire respecter les
décisions et les orientations définies par les
instances statutaires;

• De connaissances en gestion financière; 
• De connaissances en gestion du person-

nel et dans les réglementations applicables à
la Fédération; 

• D’une capacité à négocier avec diffé-
rents partenaires (pouvoirs publics, finan-
ceurs, administrations, fédérations, fournis-
seurs, prestataires …); 

• D’une capacité à impulser des dyna-
miques autour des projets; 

• D’aptitudes d'analyse, de planification
stratégique et de gestion afin de mettre en
œuvre les objectifs stratégiques de la
Fédération et d’améliorer son efficience.
Cela implique notamment la génération de

revenu et la supervision des activités de mar-
keting; 

• De Capacités à motiver ses équipes et à
gérer simultanément plusieurs projets; 

• D’une maîtrise parfaite de langue fran-
çaise (oral et écrit) et de l’anglais (oral et
écrit);

• Qualités managériales démontrées; 
• Excellente pratique des outils informa-

tiques; 
• Honnêteté, rigueur et discrétion; 
• Esprit d’initiatives et de synthèse; 

Niveau d’astreinte : 

• Horaires extensibles 
• Voyages fréquents 
• Etre disponible pour les événements

(week-ends) 
• Résistance au stress 

Les dossiers de candidature,  comportant
: lettre de motivation,  CV, copies certifiées
des diplômes et autres attestations et certifi-
cats  sont à envoyer uniquement par courrier
électronique à l’adresse suivante : recrute-
ment@fedcomfoot.com au plus tard le 14
avril 2021.

Seules les candidatures retenues au terme
de la première phase de sélection seront noti-
fiées pour les entretiens.

FEDERATION DE FOOTBALL DES COMORES
B.P 2504, Route d’Itsandra  Moroni tel : 763 26  66 Fax 773 85 26 Email : ffc@fedcomfoot.com

APPEL À CANDIDATURES - SECRETAIRE GENERAL (E) 

Exigences

Qualifications

• Vastes connaissances du football du pays
• Ancien joueur
• Expérience en tant qu’entraîneur et instruc-
teur
• Détenteur du diplôme d’entraîneur du plus
haut niveau dans le pays
• Expert dans l’éducation du football
• Crédible et reconnu au sein de la commu-
nauté du football du pays
• Capacité de planification, de mise en œuvre
et de suivi de projets et de programmes
• Qualités de dirigeant

Compétences personnelles
• Bonnes compétences organisationnelles et
analytiques
• Bonnes compétences managériales
• Capacité de réseautage
• Aptitude à planifier et à hiérarchiser les
priorités
• Compétences linguistiques
• Capacité à écouter, conseiller et orienter
grâce à son expérience du football 

Compétences sociales
• Compétences interculturelles
• Fiabilité
• Aptitude à communiquer clairement 

• Approche pro-active
• Capacité à faire des présentations

Compétences managériales
• Capacité à prendre des initiatives
• Approche de travail bien structurée 
• Capacité à gérer et superviser des projets
• Leadership

Responsabilités

• Point de départ
- Le directeur technique ne peut être éga-

lement le sélectionneur national.

• Généralités
-Adopter une approche à moyen et long ter-
mes
- Définir et diriger le programme technique
national et sa philosophie du football
- Recruter du personnel pour son départe-
ment

• Parcours des joueurs/joueuses
- Promouvoir et élargir de manière générale
les activités du football à tous les niveaux (de
la base à l’élite, pour les garçons et les filles,
les hommes et les femmes)
- Développer des programmes de football
dans les écoles
- Développer les activités de football pour les
enfants scolarisés en primaire (garçons et
jeunes filles âgés entre 6 et 12 ans)

- Promouvoir et mettre en place des compé-
titions de jeunes (U-15 et U-17 en particu-
lier) pour garçons et filles

• Formation des entraîneurs
- Présenter, définir et superviser les program-
mes d’octroi de licences pour entraîneurs
(niveau national et confédérations) – licences
C, B, A et pro le cas échéant
- Créer la licence D pour les entraîneurs de
football de base
- Organiser et définir des cours de rappel de
connaissances
- Organiser des séminaires adaptés aux
besoins des entraîneurs licenciés
- Gérer une base de données de détenteurs de
licences pour entraîneurs

• Football de haut niveau (hommes et
femmes)
- S’impliquer au sujet des règles des compé-
titions de clubs (joueurs étrangers, jeunes
joueurs, etc.)
- Organiser régulièrement des réunions et
maintenir les contacts avec les entraîneurs de
clubs
- Programmes de détection de talents et de
systèmes d’identification
- Académies de football et centres de forma-
tion : développer des directives et des règle-
ments et organiser la supervision adéquate
- Coordonner et superviser les programmes

et activités des sélections de jeunes et fémi-
nines

• Relation avec l’entraîneur de l’équipe
national senior

- Avoir des relations étroites avec l’en-
traîneur de l’équipe national senior sur, entre
autres le concept de la détection des talents et
l’intégration des jeunes joueurs dans l’équipe
national senior.

• Recherche et documentation
- Produire le matériel pédagogique destiné
aux activités de formation pour entraîneurs
- Organiser des séminaires après des compé-
titions nationales et internationales
- Mettre en place un centre de documentation
et des services audiovisuels
- Organiser des séminaires sur des thèmes
spécifiques

Les dossiers de candidature,  comportant
: lettre de motivation,  CV, copies certifiées
des diplômes et autres attestations et certifi-
cats  sont à envoyer uniquement par cour-
rier électronique à l’adresse suivante :
dominique.niyonzima@regionaltechnical-
consultant.fifa.org au plus tard le 14 avril
2021.

Seules les candidatures retenues au terme
de la première phase de sélection seront noti-
fiées pour les entretiens.

FEDERATION DE FOOTBALL DES COMORES
B.P 2504, Route d’Itsandra  Moroni tel : 763 26  66 Fax 773 85 26 Email : ffc@fedcomfoot.com

DESCRIPTION DU POSTE – DIRECTEUR TECHNIQUE NATIONAL


